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Rédactrice en chef

I
l aura fallu du temps pour transposer en 
France, la 3e directive antiblanchiment. L’or-
donnance a en effet été publiée le 30 jan-
vier 2009, alors que le 29 la Commission 
européenne décidait de former un recours 
auprès de la Cour de justice européenne ! 

Les nouveaux textes instaurent une appro-
che fondée sur les risques, plus pragmatique 
et appréciée par la profession. En revanche, 
l’extension du champ de déclaration de soup-
çon notamment à la fraude fiscale va alourdir 
les obligations à la charge des banques. L’or-
donnance de transposition a posé les princi-
pes. Des décrets viendront définir les moda-
lités d’application et sont très attendus par la 
profession pour mieux mesurer la portée de 
la nouvelle réglementation. Outre un aperçu 
des transpositions réalisées dans différents 
pays européens, Revue Banque livre un pre-
mier décryptage des textes (p. 28).

“Dans nos efforts pour une reprise de l’emploi, nous 
devrons nous assurer de deux garanties contre les maux 
du passé. Il faut un contrôle strict des activités ban-
caires, de crédit et d’investissement. Il faut mettre fin 
à la spéculation qui se sert de l’argent d’autrui et il 
faut prendre des dispositions pour une monnaie solide 
et disponible en quantité suffisante”. La citation 
pourrait être celle d’un chef d’État au cours 
des dernières semaines… Elle est celle de Fran-
klin Roosevelt lors de son investiture en 1933 
et rappelée par Henri Guaino dans l’entretien 
qu’il a accordé à Revue Banque. 

Celui-ci revient sur le plan de soutien aux éta-
blissements financiers, les attentes des pou-
voirs publiques auprès de cette communauté 
et les perspectives pour un nouvel ordre finan-
cier mondial : “Soit on va vers la constitution de 
très grandes banques universelles dans lesquelles les 
banques d’investissement seraient toutes adossées à de 
grandes banques de dépôt et par conséquent régulées de 
la même manière. […] Soit on revient à ce qui avait 
été la réponse de tous les régulateurs et notamment 
américain dans les années 1930 à l’instar du Glass 
Steagall Act qui avait imposé une séparation complète 
des activités entre opérations de marchés et opérations 
de banque”. Le débat est lancé (p. 22).

La spéculation est également un sujet de 
réflexion pour Hubert de Vauplane et Del-
phine Mariot-Thoreau qui poursuivent leurs 
réflexions engagées dans Revue Banque de 
novembre 2008. Ceux-ci se préoccupent de la 
spéculation qui porte sur les denrées alimen-
taires et autres actifs liés aux droits fondamen-
taux de l’homme, comme l’énergie, l’eau ou 
l’air. Il est illusoire de l’interdire : “Prohiber par 
une loi ou un règlement toute spéculation, c’est décré-
ter que le soleil tourne autour de la terre”, mais il est 
en revanche possible d’en limiter les effets sur 
ces actifs qui pourraient être identifiés par la 
création d’une nouvelle catégorie juridique, les 
“biens vitaux de l’Homme” (p. 84). 

Entre blanchiment, 
spéculation et éthique
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